








Conseil d’administration 

- Séance du 27 septembre 2022 -

Point n°4 de l’ordre du jour 
Personnels 

- Allocation des moyens enseignants du second degré – rentrée 2023



N° Emploi Type Discipline Libellé discipline
Composante

d'origine

Composante

d'accueil

382 PRAG H0422 Anglais FD LLSH

251 PRAG H0422 Anglais LLSH FD

Allocation des moyens enseignants du second degré - rentrée 2023 :

Transferts de postes

CT du 13 septembre 2022 : 8 votants - 7 abstentions (2 CGT, 1 FO, 4 SNPTES), 1 pour (FSU) 
CAC du 22 septembre 2022 : 37 votants - 37 pour

CA restreint du 27 septembre 2022 - 12 votants : 12 pour
CA du 27 septembre 2022 - 22 votants : 22 pour



N° Emploi Etat de l'emploi Type Discipline Libellé discipline
Composante

(Département)
Type Discipline Libellé discipline

Composante

(Département)
Profil FORMATION de l'emploi

251
V

01/09/2022
PRAG H0422 Anglais LLSH RD PRAG H0422 Anglais

FD

site Chambéry

Enseignements d'anglais sous forme de travaux dirigés de la 

licence droit ou AES au Master droit. Elaboration des 

programmes pédagogiques (en lien avec les directeurs de 

département), recrutement et suivi pédagogique de vacataires.

471
V

01/09/2022
PRAG H1300 Mathématiques FD RD PRAG H0422 Anglais

FD

site Chambéry

Enseignements d'anglais sous forme de travaux dirigés de la 

licence droit ou AES au Master droit. Elaboration des 

programmes pédagogiques (en lien avec les directeurs de 

département), recrutement et suivi pédagogique de vacataires.

831
V

01/09/2022
PRCE H0422 Anglais

IUT C

(SGM)
RP PRAG H0422 Anglais

IUT C

(SGM)

Enseignements d'anglais professionnel (écrit et oral, courriels, 

CV, lettre de motivation…) sur des sujets en lien avec les 

matériaux et la technologie en général.

386
V

01/09/2022
PRAG H0422 Anglais SceM RP PRAG H0422 Anglais SceM

Enseignement de l'anglais de la L1 au M2 au sein de l’UFR 

Sciences et Montagne et de l'équipe LANSAD. Expérience des 

TICE (notamment Moodle) et de l'anglais de spécialité 

(scientifique) requis.

349
V

01/09/2022
PRAG H1300 Mathématiques PAC RP PRAG H1300 Mathématiques

PAC

site Chambéry

Mathématiques pour l’ingénieur (cycle préparatoire et cycle 

ingénieur), méthodes numériques, outils informatiques.

713
V

01/09/2022
PRAG H1413

Sciences industrielles de 

l'ingénieur option 

informatique et numérique

IUT A

(GEII)
RP PRAG H1413

Sciences industrielles de 

l'ingénieur option 

informatique et numérique

IUT A

(GEII)

Automatisme - Informatique Industrielle - Projets et 

Réalisations dans les matières de l'EEA.

819
V

01/09/2022
PRAG H1414

Sciences industrielles de 

l'ingénieur option ingénierie 

mécanique

IUT C

(SGM)
RP PRAG H1414

Sciences industrielles de 

l'ingénieur option ingénierie 

mécanique

IUT C

(SGM)

Enseignements pour le BUT SGM dans les domaines de la 

Conception de pièces et mise en œuvre des composites, et 

des métaux, dessin Technique et CAO sur SolidWorks.

754
V

01/09/2022
PRAG H1500 Physique-Chimie

IUT A

(MPH)
RP PRAG H1500 Physique-Chimiie

IUT A

(MPH)

Enseignements dans le département Mesures Physiques :

les besoins portent sur les enseignements en physique, EEA, 

instrumentation et capteurs, éventuellement physico-chimie et 

chimie.

411
V

01/09/2022
PEPS H1900

Education physique

et sportive
SDS RD PRAG H1900

Education physique

et sportive

IUT A

(IUTA/SDS)

Compétences dans les activités de la forme et du bien-être.  

Polyvalence en sports collectifs et sports de raquettes. Suivi 

individualisé des étudiants en sections aménagées sport-

études.

Allocation des moyens enseignants du second degré - rentrée 2023

Classement par discipline d'accueil / composante d'accueil    RD : Redéploiement / RP : Republication 

sous réserve de l'analyse de la soutenabilité financière

Campagne principale d'emplois des enseignants du second degré 2023

Postes et profils

POSTES VACANTS (V)

RD/RP

PROPOSITIONS DE RECRUTEMENTS CAMPAGNE PRINCIPALE 2023

CT du 13 septembre 2022 : 8 votants
n° d'emplois 251 et 471 - 4 contre (2 CGT, 1 FO, 1 FSU), 4 pour (SNPTES)

n° d'emplois 831, 386, 349, 713, 819, 754, 411 - 8 pour (2 CGT, 1 FO, 1 FSU, 4 SNPTES) 
CAC du 22 septembre 2022 : 37 votants

n° d'emplois 251 et 471 - 1 contre, 1 abstention, 35 pour
n° d'emplois 831, 836, 349, 713, 819, 754, 411 - 37 pour

CA du 27 septembre 2022 - 22 votants
n° d'emplois 251 et 471 - 4 abstentions, 18 pour

n° d'emplois 831, 836, 349, 713, 819, 754, 411 - 22 votants : 22 pour
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Conseil d’administration 

- Séance du 27 septembre 2022 –

Point n°5 de l’ordre du jour 
Affaires juridiques 

5.1. Adhésion à France Universités (CPU) – année 2022 

France Université (CPU) rassemble les dirigeants exécutifs des universités et établissements d’enseignement 
supérieur et de recherche afin de porter la voix et les valeurs des universités dans le débat public. Force de 
proposition et de négociation auprès des pouvoirs publics, des différents réseaux de l’enseignement supérieur et de 
la recherche, des partenaires économiques et sociaux et des institutions nationales et internationales, France 
Université (CPU) réagit aux évolutions du monde de l’enseignement supérieur et de la recherche et propose des 
éléments de transformation. Elle a également un rôle de soutien aux présidents dans leurs nouvelles missions et de 
promotion de l’Université française et de ses valeurs en France et à l’étranger. 

Dans son action, France Universités (CPU) s’appuie sur l’Agence de mutualisation des universités et établissements 
(Amue) qui contribue à l’élaboration d’une offre logicielle performante et à la formation des personnels de 
l’enseignement supérieur. 

À titre d’information, l’adhésion France Université (CPU) a entraîné le paiement d’une cotisation annuelle d’un 
montant de 15 000 € TTC depuis 2017.  

Le montant de cette adhésion est prélevé sur le CRB 920.03.01 - Politique d’établissement. 

► Il est proposé au conseil d’administration d’approuver l’adhésion de l’université Savoie Mont Blanc à France
Universités (CPU), au titre de l’année 2022.

CA du 27 septembre 2022 - 22 votants : 4 contre, 1 abstention, 17 pour
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Conseil d’administration 

- Séance du 27 septembre 2022 –

Point n°5 de l’ordre du jour 
Affaires juridiques 

5.2. Adhésion à l’Agence de mutualisation des universités et établissements (Amue) – année 
2022 

L’adhésion à l’Agence de mutualisation des universités et établissements (Amue) est destinée à couvrir la capacité de 
l’agence à conduire ses missions d’accompagnement en matière de partage de compétences entre les établissements 
d’enseignement supérieur, de conseil et d’expertise, de centrale d’achats, de veille réglementaire et technologique, 
d’organisation de la maîtrise d’ouvrage collective sur les composants SI. 

Le montant de la cotisation s’applique à tous les adhérents, quel que soit leur statut. La cotisation d’adhésion se 
compose d’un montant fixe et d’un montant variable calculé à partir des recettes du compte financier de l’année N-2. 

Le montant pour l’année 2022 s’élève à 16 853,54 € HT, soit 20 224,25 € TTC. 

Il est prélevé sur le CRB 920.03.01 - Politique d’établissement. 

► Il est proposé au conseil d’administration d’approuver l’adhésion de l’université Savoie Mont Blanc à
l’Agence de mutualisation des universités et établissements (Amue), au titre de l’année 2022.

CA du 27 septembre 2022 - 22 votants : 22 pour






